
 

Faculté des sciences de l’activité physique 

 

Prix d’excellence en recherche au 1er cycle 
Concours annuel 2024 

Directives aux candidates étudiantes et aux candidats étudiants de 1er cycle 
 

Les personnes étudiantes ayant terminé leurs études en décembre 2023, ou inscrites en dernière année 

d’études qui se termine en avril 2024, dans l’un des deux programmes de baccalauréat de la 

Faculté des sciences de l’activité physique (FASAP), peuvent maintenant soumettre leur candidature pour 
l’obtention d’un prix d’excellence accordé en raison d’une participation étudiante à un projet de recherche 

réalisée pendant leur programme d’études actuel. 
 

Ce prix d’excellence en recherche consiste en un montant de 300 $ et un certificat d’excellence.  
 

Votre dossier de candidature devra contenir tous les éléments suivants : 
 

1. Votre lettre de candidature devra contenir toutes les informations suivantes : 

- Le titre du projet de recherche dans lequel s’inscrit votre participation étudiante; 

- Le nom de la personne responsable de cette recherche; 
- Les dates/mois/année(s) permettant de bien préciser la période totale au cours de 

laquelle se situe cette participation étudiante de même que la durée de votre implication 
directe dans le projet de recherche exprimée en heures (par exemple, x heures 

d’implication directe réparties sur une période de douze mois s’échelonnant du 1er janvier 
2023 au 31 décembre 2023, dont x heures durant un stage à l’été 2023 et x heures 

d’implication bénévole); 

- La description bien précise de la nature de votre implication au sein de ce projet de 
recherche; 

- Le statut du travail soit rémunéré et/ou bénévole pour cette implication étudiante; 
- Toute autre information pouvant témoigner de l’excellence en recherche de votre candidature 

(fournir la liste détaillée des publications, bourses obtenues, etc.). 

2. Une lettre de recommandation de la personne responsable de la recherche dans laquelle 
se situe votre implication. 

3. Un relevé de notes officiel et à jour de vos études dans le programme de baccalauréat. 
 
 

L’évaluation de chaque dossier de candidature étudiante se fait uniquement sur la base des 

trois critères facultaires pondérés (100 points) suivants : 
- Le relevé de notes officiel : 40 % des points; 

- Le potentiel pour la recherche, selon la lettre de recommandation de la personne responsable 

de la recherche et les autres informations au dossier: 30 % des points; 
- La nature de la participation étudiante dans le projet de recherche et sa pertinence avec le 

domaine des sciences de l’activité physique : 30 % des points. 
 

Le dossier de candidature doit être acheminé à vd.recherche.fasap@usherbrooke.ca, au plus 
tard le 15 mars à 16 h.  
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